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Prescription en EHPAD : renforcer le rôle des médecins coordonnateurs et des IPA
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Texte de la question

Mme Graziella Melchior interroge M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et
des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins sur la possibilité d'élargir les prérogatives des médecins
coordonnateurs en EHPAD, en leur permettant, sur une base volontaire et avec l'accord des résidents, de
devenir prescripteurs principaux. Actuellement, les médecins coordonnateurs ne sont autorisés à prescrire que
dans des cas limités, notamment en cas d'urgence ou en l'absence du médecin traitant, alors qu'ils disposent de
la formation nécessaire pour assurer le suivi médical des résidents. Dans un contexte marqué par une pénurie
importante de médecins généralistes en ville, cette restriction engendre des délais parfois longs pour les
consultations et prescriptions, au détriment des résidents d'EHPAD, souvent fragiles et en besoin de soins
rapides et adaptés. L'élargissement des prérogatives des médecins coordonnateurs pourrait permettre de
sécuriser le parcours de soins des résidents en leur offrant un suivi médical régulier directement au sein de
l'établissement. Cette mesure contribuerait également à rendre le métier de médecin coordonnateur plus attractif
en valorisant leurs compétences et leur rôle central dans les EHPAD. Par ailleurs, les infirmiers en pratique
avancée (IPA) pourraient être mobilisés pour soutenir ces médecins dans leurs missions quotidiennes,
notamment dans le suivi des pathologies chroniques stabilisées, l'ajustement des traitements et l'éducation
thérapeutique des résidents. Cette complémentarité renforcerait l'efficience des soins au sein des
établissements et permettrait également de récupérer du temps pour développer des actions de prévention
primaire et secondaire, essentielles pour anticiper et limiter l'évolution des pathologies. Elle souhaiterait savoir si
le Gouvernement envisage de permettre aux médecins coordonnateurs des EHPAD d'assumer, avec l'accord
des résidents, le rôle de prescripteur principal, tout en renforçant leur collaboration avec les infirmiers en
pratique avancée afin de répondre de manière plus efficiente aux besoins de santé des résidents et de
contribuer à alléger la pression sur le système de santé.
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